
N;im. 5» 

DEL GOBIERNO DE CATÁtÚÉÁ! 
Y DE BARCELONA, 

Del Sábado , zo de Octubre de i8io.' 

San juam Ci^C'w , confisof, 

i • Las quarenta horas están en la iglesia de Bs,n Miguel ¿el Puerta : se expone S 
ías noeve de la mañana , y se reserva á las cinco de la tarde. 

Quarto menguante k U I h. 4 m. ás la tarde. 

D Í A 

17 a las II de la Jioclie. 
18 á las 6 de la mañana. 
18 a las 2 de la tarde-

TERMÓ.METRO. 

' 5 Si'a'̂ - 4 
.4 y 
16 4 

BARÓMETRO. 

iSp . 
18 
2Ü 

1 1. 
1 
4 

9 
4 

VIENTOS y ATMOSFERA. 

N, N. E. nubes. 
O. N. O. Ídem. 
S. O. Ídem. 

NOTICIAS P A R T I C U L A R E S D E B A R C E L O N A . 

'NOUS, General de Dhlsieri , CoMe de 
l'Eiftpire^Gmnd Officier dí ¡j. Legión d'hon-
nel/r, Clicvalur de la Couroam de fer, 
tt Grand Dignica'irc de l'ordre des deux 
Sicileí , Gouvemeur de ¿a Filie el des 
fons de Burcílonnr. 

Y. u l'acte (Je S. Ex, le MarccJial duc de 
Castiglione , Guiivcrneur-géllera! de la 
Catalogue i en date du 26 Mars dernier, 
ayaní pour tttre, Org,m¿¡ation des Tribu-
naux , et portant no'miiiation des juges 
de la coiir d'appel , de la cour de justi-
ce criminelle et dii" tribunal de premiare 
fe 5 tan cG"; 

Vu rarrété , áa 13 AVtil siiivatjt, dii 
Corregidor de Bafceíonne , qui designe 
|iíí-fiai!scs,queiesteii)ujwüx aurajit a jugerj 

Vu !es tnéflioiíft ádfessés á S. Exi fe 
Maiéclial diic de Tárente poiir les cours 
d'appel et de jnstice civíle , sur les egn-
tejtatiüiis existaní entre clles , relatÍTe-
meiit á leurs attiibutions reciproques; 

Vu eniin les représeniations genérales 
qui nous ont été faites sur ia sítüadott 
actiiílie de ctí'i tiibunaux: 

Conííidéram que les deux arretés c í -
dessus citas , áns 26 Mars et 13 AVríl 
suivant, som les seuls act-es qui contien-
nenf des dispasiiions sur ¡a réorganisatig^ 
genérale des tribunaux de ia Cataiogné^' 

Coníidé:aiit que ees dispositioní sont 
incumpiétes , et que c'esi de Ibur insuf-
fisLince que sont néeí tomes íes ineertitu-
des\, et par suitc les cüiuestatiohs* qui 
diviseiit flujouidliui ki tiibunaux; 
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Considéraní enííti qiie ees d'ivisions el 
d'autres abiis sont vemis jiiiqn'au point 
ái paraliser en quelqiie soite l'actióii _áe 
la itistice; 

Voulant mettre Un a un tel élat <lc 
choses , et rr.msner autant qu? ce lanous 
est ¡loSiible l 'ordre en cütte pan ie , 

Avot is arrété et Ofdcmnuns c(¡ qui suit: 
Ar t . l e r . Provisuirement et )ii!.qu'h 

i 'organisatiüii (léíiniíii'e ás l 'ordre jildi-
cíaire daws !a t^atalogne , la jiistíte Sera 
r e n d a e ainsi qu'ii su i t ; 

Policf simple. 
A r l , a. Le commissaíre-gínéral de p ó ­

lice juge les coijtraveniioiis de polir.e sim­
p le , sur la poursuite du commissaire de 
p o l k e de cantón. 

Poü<;e correcñonnellí. 

Art . 3, Dans les dílits de pólice cor-
rectioiiiit;!!; qui ont rajiport aux circons-
tanees poljiiq.ics , il Sat aütorisé a p r o -
nonccr ; mais Ja peine portee dans son 
jlikernent doit avolr ¿té aiiíéríeiiremÉiit 
determiiiée p i r un arrété ou ordomianca 
des généraux qui ont cummand t á Bar-
celonne. 

Art. 4. Si cette peine n'avait paS été 
"íéterininiSe par aucun arreté ou ordoa-
r ance ant¿rit;íire^ , le comni'iisaire-giíné-
la l dü pólice devra , avar.t de rendre son 
jugetiient , le aoLimottre á notre iippro-
jbation, 

Arf. 5. Le ' délits de policí conec t ion-
jielle qui n'ont point de rapporl aux cir-
conitanccs puUtiques soiit de la cumpé-
teace du tiibur.a! civil , feíriit fonctions 
de tribunal ele poljte correetioiiiielle. 

Art . 6. Le tribunal de poKcH co t rec-
t ionndle cotniijit des délits qui n ' empor -
tent pas peir,e afñictive ou infam.inte, 

Art , 7. Li!S appels de ce tribunal sont 
portes devant la clwmbre de jiiitice cii-
injnelle .dont il est paiíé ci-aptfes. 

.. J'rihu/tal de fremÜre instanee. 

Art . 8. Le tribunal de premi t re ¡ns-
lance ^ s : coir.posé d'un p rés iden i , de six 

juges , d 'un comrnissaíre'dti gouvert iaí 
ment 011 fiícaf , rempl'ssant les Fonctíons 

• -du mmis t i re pubüc et d'un greñisr, 
Ar t , y, II connait de toutes les causes 

dísignées dans I'aTrété d a 13 Avri l de r -
iiier. ' " 

Ar t . 10. Ce tribunal prononce en der-
nier ressort siir toutes les alíaires person-
ndles et mobiliéi-es , ;usqries á la valeut 
de deux cants Üvres catalanes en pr in ­
cipal. 

Ar t . I I . II connait de toutes le? af~ 
fairos personnelles , ré;Hes et mixtes eij 
tome matiére , mais a charle d 'appel, 
lorsque les eor^amnat ions excédent la va-, 
k u r énoncée á l'aTticíe précédent . 

Cviir d'appel, 

Art, l í . La cour d'appel se cotnpose 
d 'un président , d'un v ice-prés ident , de 
six jug-ís , de deux pcociireurs-généraux 
et d'un greffier. 

Art . i j . Cet te cour réunit les a t t r íbu-
tions portees dans l 'arrété du 15 A v i i l 
déiá cité , et connait de toutas les aff.d-
i*es jugées par un tribunal de iee,.] ins ­
tanee ou de commerce, 

Art . 14. Dans Íes jii^amens randns par 
It tribunal de i re . initíince de B.irceloniie, 
qui seront 'dans" le cas cl'Sfre léforinés 
par e l l e , elle renveis i les parties á plai-
der dcvant le tribunal de i re . ' - í fe tance. 
de Gironne-

II an sera de méme pour les )Uge-
mens reformes du tribunal de Glronno, 
les causes tin seront portees a celui de 
Earcelonije, 

Ar t . 1^. La conr d'appe! ne pene, 
dans aucun cas et sous aucun pré tcxw, 
revenir sur ses propres arréts. 

Ai't. 16. Le droit d'iippcl appartL3nt 
a toüt individu jiigé par un tribuna! qui 
n'a pas pu pi-ononecr en dernier lessor t . 

Art , 37. 11 s'éxerc: par un séul acte, 
signifié par Tiine des parties ; cet acte 
porte Lissignation de compara'ttje de-^'^Ut 
In cour d appel dar.s les déiais tixés par 
la loi. 

Art . i 8 . Le greffier du tribunal tlorít 
le jugeiiient ^st a t t iqué ¡aX_ la v e : ? 
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d'appel , ne peut , sons aucun pretexte, 
reteñir leí pisces d j procos. 

Art . ifj. Luriqu'im appel sera jiigé non 
recevable oii nal fundé, la partie appe -
]aiire s.'ra condaiTinée a une aitieiide de 
la soüiiTi': d.; q i i i i í i livres catalanes. 

Ai t . 70- Les aners d i la cour d'appel 
tie poiirroni I t re atticiiiés , ni leurexécH-
tion iLiipendiie , q^ie par le pouvoir de -
vant le consíll des legiiews , dont il sera 
p a d é plus loin-

Chambre de juíúce erimintlU, 

Art . i r - II sera forinj dans k coiir 
Ó'appil une cKarabredi; ju'.tice criminciie, 

Arr. j i - La chaii.bre de justice crími-
nelle sera composée d'un prés ident , de 
t ro ' s juges e: d ' i n procureiir imperial. 

Ar t . 23. Le président de ceite cham­
b re sera pris parrní les membres de la 
cour d'appel , il prendra la titre de vice-
présidenc de la cour d 'appe!. 

Ar t . 14 . Sur les tríüs juges qiii devront 
composKr !a clianibte criminelle , deuj: 
seront pris dans la cour d'appel et de­
signes par le président , le troisiéme sera 
pris danr, le tribuna! cíe premiére instan-
c e , et d í i igné ds méme par le président 
de son tr ibunil . 

Ar t . 15. La chatr.bre crimínelle con -
naitfa de tous les crimes emportant pei 
neaffiictive 0:1 infaitjnnte, antres que ceux 
que les lois ÍE-an^aiscs att t ibuent aus com-
niiísions jnilitai;es , ou aux coiiseils de 
guerre permanens. ' ' 

Ar i , 16. Elle staiuera sur les appels 
des jíigemens rendus par le tribunal de 
premier^ iniíaiiee en matiére de pólice 
correetiunnelle. 

CoiueU des rcijiíéus, 

ArC 17. Il sera érabli provísoiremcnt 
u Barcílonr.e un conseü des requétes, 
coBipost de trois corseiliers ei d'un se-
crétaire rhargé de la garde des papiers 
et de la signature des eNpéditions. " 

Qiaci in des conseiiiers présidera t ou r 
ii lour le coiiseil. 

hxt, 3,S, C ^ ccnseil ne connaiira pas 

du fond lies affaíres ; iHaís sur une s i m ­
ple reqiiíte des partics , il examinera la 
procédiire , et dcclarera si les jugemens 
ont été rendus conformément aiix anc ien-
nes lois de la Catalogne et aux disposfcr, 
tions dti présent arreté. •• •« 

Ar t . 29. S'il declare que l'arrct eíC 
conforme aiix l o i s , il rccevra i n m é d i a -
teincnt son exécutlon inévocabie . 

Ar t , 30. S'il declare au eontraire Ctuífr.. 
i 'arrít n'est pas coufofme a ees- lois^ 
l 'exícucion en sera suspendue , et ii en 
sera icfcré a S. Exc. le Goitverneur g e ­
neral de la Catalogne , pour qii'il statue 
sur le mode de procurer un au|g? juge?^, 
ment, ^''í, 

Art . 3 1 . Le comseil des requetes aura 
droit de surveillance sur le cout d'appel 
et les t r ibunauí de premiere inscance; it 
prononcera dans les diñerents (¡ui p o u r -
raient survenir entr'etix , aprés pourtant 
avoir pris les ordres da S. E s c . le G o u -
veinetir-général , 011 en son absence ceux 
du Gouverneur de la viUe de Barce-
lonne. 

11 pourra encoré non seulemcnt p r o -
poser des réglemeos sur la discipluie des 
iribunaux , mais toute autre esptce d e . 
dlícision et de mesure qiii tendraient a " 
régulariser l'actlon de la juscice et 1*̂  
dégager de ses ent taves . ,;,• ••; 

Dc'sppsithn pfifticu lihc.' 

Art . 3 1 . Deux d w i^uatre juges qu í 
composent la cour de ]U';!Íce criminella 
supprimée entreront dans lii cour d ' a p ­
pel , et deux autres dans le tribunal d e 
premiere instante. Le procureur-¡;énéral 
de cette cour deviendra procureur*génii-
ral de la cour d'appel , pour Is criiii!nd> 

Disposii'wns genérales, 

Art . 53. Les jugeniaus aiiciens qu!, 
Euivar.t la législatioü espagnole , «raient 
rendus en dernier ressort íeront exécutés 
définitivemer.r , si dans les t iente joiirs 
de la publicatiüii dii présent arretd , la 
pan ie coiidaT.née ne s'est pas pou*vua 
devaiit ¡e conieil des reqiitiés. • 1 
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- ^ 



2 0 O 
Art. 34. t e s fonCtíans de gréíÉer, 

proeureur ou avoué , notaire , avocat, 
jnéme hors de leur tribunal , sont inter-
^ t e s tant auK ¡uges qu'aiix commissaires 
(lu gouveriiement et procüre-iirs-généraux. 

Art. 3^. Les juges sont salaries par le 
^tiVernement , ils ne pouvent rien re^ 
Cevoir des parties , soit á títre de salai-
*e i tpiccs , présens et soiis quelqu'dutte 
dÍKOinination OU pretexte que ce soit, 
sous peine d'étre poursuivis comme con-
«ussion aires. 

Art. 36. L'état nomínatif des mem-

brés de5 dlvürs trünUiauíf sÉra transMs 
a M. rintendant de Bárcelonne, qüi de-
meure chargé de faire parvtnir les bre­
vets de nominatioii atix individus i^u'ils 
retarden [ ' áiní̂ i que rinstallation da con-
seü (Jes requétes, 

Art, 37. Lé prcsent arréié sera im*. 
primé , publlé et afficbé. 

Barcelonne le 18 Octobre 1810. 

Le Genera! de división , GoiiYertieilí^ 

MAÜRlCE MATHIEU. 

Demain on jasérera la traduction de 
ÍE¿ Péeret en espagnoli 

Mañana se insertará !a traducción dá 
este Decreto en español. 

yí P' 1 S O. 

t e public est prévenu que Ton vendrá 
íundi prochaJn, 12 dii courant, en la chan-
«ellerie du Consulat de France, depiiis midi 
jusqu'á une heme, une paitie de trente 
(juintaus de bois de Campeche. L'on troii-
iVera en chancellecie les ¿chantlUons gt les 
^onditions de Ja vente. 

Quien quiera comprar una tahona cor­
riente k precio equitativo , 6 alquilarla. 

T H É A T R E . 

t e s amateurs italiens ont Tltonneur de 
prevenir ce respectable public qü'aiijour-
«í'hu'i Samedi 20 du coiiraat , ils donnc-
»eront la representa! ion du Bourra bknfal-
-íam; ía recette de l'entree de ce specta-
tíe est allouée emierement au profit des 
pauvrcs maiades de l'hópital civil de cet-
te ville. Ces Msssieitrs espereni que cet ofa~ 
jet étant en faveur del'humanité souffrante, 
le public youdra bien les honorer d'une 
nombrevise assembíée ct de leuc accorder 
son indulgencet 

Se previene que lunes pri^xifflo s i de! 
corriente, en la chancillería del Ctínsu lado 
de Francia^ desde medio dia hasta la una 
de ¡a tarde, se vepderá ina p:;ríida da-
treinta quintales de Ca'npeths; en dicha 
chancillería se halíarin Jas muestras y las 
condiciones de la venta. 

acudirá éo casa Gloria, calle de Ta Mer­
ced , frente á la habitación del Sr. Don 
Antonio Ohvier , para tratar del ajustSi 

T E A T R O . 

Los aficionados Itabanos tienen el ho~ 
ñor de prevenir a este respetsblt; pú­
blico, que hoy SáBado io del coi^iente 
representarán á beneficio de los enfer­
mos del santo Hospital de santa Cruz, 
de esta ciudad , ia Comedia tituh'.Ca ti 
Teirito Benéfico . ó sea el Famásúco Bon-
dadoso i esperan éstos Señore's que aten­
dido csiG piadoso fin , se dignará este 
respetable público íionrarles con -¡n nu­
meroso concurso , como igudtmeiite con­
cederles un be:iigño disimulo de sus de-r 
fecios. 

B A R C E L O N A , E N L A I M P R E N T A D E L G O B I E R N O , 
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